
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Programme  de la journée d’information  
Lundi 29 novembre 2010 

 
1. Matin : Présentation du projet de label éco Centre de 

loisirs et réponse aux questions spécifiques : 
 

� Qu’est-ce qu’un label éco Centre de Loisirs ? 

� Pourquoi un label éco Centre de Loisirs ? 

� Etre éco Centre de loisirs, qu’est-ce que cela implique 
concrètement ? 

� Quelle est la démarche pour obtenir le label ?  

� Selon quels outils ? : présentation de la charte, du cahier 
des charges, des thématiques à développer et à valider. 

� Comment inclure la démarche dans les projets éducatifs, 
pédagogiques et d’activités ? 

 

 
2. Après-Midi : Présentation des moyens d’actions proposés 

aux structures qui veulent se faire labelliser : 
 

� Exemples de projets aboutis 

� Travail sur les projets éducatifs 

� Diagnostics de structures... 

� Présentation des personnes et structures ressources du 
Réseau ERE32, pouvant apporter leur savoir faire, leur 
technicité, spécificités et accompagnement 

� Présentation des 2 journées de formation 

 
Public : 

� élus  
� directeurs et/ou coordonnateurs 
� responsables des loisirs dans les collectivités  

 
 
 

 
 

Journée de formation du mardi 22 Mars 2011  
à destination des directeurs et/ou coordonnateurs 

 

� Présentation du label éco Centre de Loisirs 

� Dresser un état des lieux de vos actions et 
projets pédagogiques 

� Comment inclure la démarche dans les projets 
pédagogiques ? 

� Les moyens d’action et les moyens d’évaluation 

 

 

Journée de formation du jeudi 24 Mars 2011  
à destination des animateurs 

 

� Présentation du label éco Centre de Loisirs 

� Parvenir à dresser un état des lieux de vos actions et 
projets ;  

� Comment inclure la démarche dans les projets 
d'activités ? 

� Sur quelle thématique démarrer ? 

� Le contenu de chaque thématique 

� Les moyens d’action et les moyens d’évaluation 
 
 
 
Les lieux de formation et informations complémentaires  
vous seront indiqués au moment de l’inscription. 
 
Ces journées sont gratuites et auront lieu de   9h30 à 12h / 14h à 17h  
 
Partenariat avec la DDCSPP du Gers et le Conseil Général du Gers. 
 
 


